
Directive dite « REC » :  Focus sur l’état 
de la transposition en France 



EP
IT

A
 F

o
rm

at
io

n
 c

o
n

ti
n

u
e_

2
0

2
4

Rappel du contexte

Quels sont les points-clés de la directive REC ? Consultez notre article sur le Blog !  

Consulter l’article 

https://www.avocats-mathias.com/conformite/resilience-des-entites-critiques-focus-sur-la-directive-dite-rec
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REC – Transposition en France

Un projet de loi en 

cours d’examen
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Projet de loi transposant la directive REC

Consulter le projet de loi 

Le projet de loi relatif à la résilience des infrastructures critiques et au renforcement de la cybersécurité :

• À été voté par le Sénat le 12 mars 2025
• Est en cours d’examen à l’Assemblée nationale

Comme toute directive, une transposition en droit national est nécessaire.

Le projet de loi vise à transposer trois directives :

• NIS 2
• DORA
• REC

https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000050349138/
https://www.avocats-mathias.com/cybersecurite/directive-nis-2-quelle-securite-pour-demain
https://www.avocats-mathias.com/cybersecurite/reglement-dora-pour-un-secteur-financier-cyber-resilient
https://www.avocats-mathias.com/conformite/resilience-des-entites-critiques-focus-sur-la-directive-dite-rec
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Rapport de la Commission du Sénat : Que retenir ? (1/2)

Le champ d’application de la directive comprend 11 secteurs, contre 2
seulement antérieurement – énergie et transport – dans la directive de
2008.

Concrètement, pour la France, la transposition de la directive REC se
traduira par un élargissement du champ d’application du dispositif
national actuel à plusieurs sous-secteurs, notamment les réseaux de
chaleur et de froid, l’hydrogène et l’assainissement.

Le texte prévoit la réalisation d’un « plan de résilience
opérateur », qui reprendra en partie le contenu des
documents existants.

Il impose également une obligation de notification des incidents et
prévoit que les opérateurs désignés comme entités critiques
d’importance européenne particulière, c’est-à-dire exerçant la même
activité ou une activité similaire dans au moins six États membres,
pourront faire l’objet d’une mission de conseil organisée par la
Commission européenne.

Un mécanisme de sanction administrative pouvant
être prononcée par une commission des sanctions
créées à cet effet est prévu en cas de manquement.

Ce dernier point posant la question des plafonds de
sanction – 2 % du chiffre d’affaires ou 10 millions
d’euros – inscrits qui, dans le projet de loi, sont plus
élevés que dans d’autres États membres.

Consulter le rapport de la Commission 
spéciale résilience cybersécurité  

https://www.senat.fr/rap/l24-393/l24-393-syn.pdf
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Le gouvernement Français fait le choix de continuer de s’appuyer sur le dispositif de sécurité des activités 
d’importance vitale (SAIV) en place depuis 2006, déjà connu et maîtrisé par les opérateurs concernés. 

À ce titre, le projet de loi reprend la terminologie présente dans ce dispositif (« opérateurs d’importance vitale »), et 
non celle de la directive (« entité critique », « infrastructure critique » et « service essentiel »). 

En savoir plus sur le dispositif 
SAIV

Le projet de loi exclut du mécanisme de sanctions administratives (sous-section 2) : les administrations de l’État et ses 
établissements publics administratifs, les collectivités territoriales , leurs groupements et leurs établissements publics 
administratifs. 

Le nombre d’opérateurs d’importance vitale (OIV), qui est d’environ 300, ainsi que le nombre de points d’importance 
vitale ( de l’ordre de 1500),  ne devraient pas évoluer de manière significative.

Rapport de la Commission du Sénat : 
Que retenir ? (2/2)

https://cyber.gouv.fr/le-dispositif-saiv
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Consulter la 
composition de 
la Commission 

spéciale

Mme Catherine Hervieu, 
rapporteuse pour le Titre 1er du 
projet de loi, relatif à la résilience 
des activités d’importance vitale 
(REC). 

Le texte est à présent en cours d’examen à l’Assemblée nationale, par une 
Commission spéciale

Composition de la Commission spéciale de l’Assemblée nationale 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/organes/autres-commissions/commissions-speciales/cs-pjl-cybersecurite/composition
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REC – Transposition en France

Focus  sur l’avis du 
Conseil d’État sur 

le projet de loi
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Avis du Conseil d’Etat (6 juin 2024)

→ Notions : Suggestion de compléter la liste de définition par la notion de « résilience » 
(définition présente dans le projet de loi voté par le Sénat le 12 mars 2025). 

→ Terminologie : Si les termes employés par le projet de loi (opérateurs et installations « d’importance vitale » (OIV) ne 
coïncident pas nécessairement avec ceux de la directive (« entité critique », « infrastructure critique » et « service essentiel
»), cela n’est pas de nature à créer de difficulté dans la mesure ou le champs personnel et matériel retenu par le projet de 
loi inclut celui de la directive, et que toutes les obligations prévues sont reprises. 

➢ Avis sur le cadre de la transposition et le champ d’application

→ Champs d’application : Si le nombre d’opérateur d’importance vitale n’augmentera pas de manière significative, 
(~300), il inclura certains opérateurs hors directive, relevant déjà du droit national (Exemple : les propriétaires ou 
exploitants d’établissements mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement (installations classées pour la 
protection de l'environnement)). 

Consulter l’Avis 
du Conseil 

d’État

https://www.conseil-etat.fr/avis-consultatifs/derniers-avis-rendus/au-gouvernement/avis-sur-un-projet-de-loi-relatif-a-la-resilience-des-activites-d-importance-vitale-a-la-protection-des-infrastructures-critiques-a-la-cybersecur
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Avis du Conseil d’Etat  (6 juin 2024)

➢ Avis sur le régime des sanctions 

Consulter l’Avis 
du Conseil 

d’État

→ L’exclusion des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics administratifs du
champ des OIV susceptibles de faire l’objet d’amendes administratives, n’est pas compatible avec les termes de la
directive dite REC (art. 22) :

Source : Directive (UE) 2022/2557 dite « REC », article 22

→ Selon le Conseil d’État, il y aurait une méconnaissance du principe d’égalité et des objectifs visés 
par la directive. 

https://www.conseil-etat.fr/avis-consultatifs/derniers-avis-rendus/au-gouvernement/avis-sur-un-projet-de-loi-relatif-a-la-resilience-des-activites-d-importance-vitale-a-la-protection-des-infrastructures-critiques-a-la-cybersecur
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Avis du Conseil d’Etat (6 juin 2024)

➢ Avis sur les règles relatives à la commande publique 

→ Le projet de loi prévoit une dérogation aux règles de publicité et de mise en concurrence pour certains marchés des
OIV, justifiée par des impératifs de sécurité.

→ Le Conseil d’État suggère de retenir une définition plus resserrée du champ d’application de cette dérogation , limitée
aux marché et concessions concernant les structures, équipements, systèmes, matériels, composants ou logiciels
nécessaires à la protection des infrastructures critiques ou dont le détournement de l’usage porterait atteinte aux intérêts
essentiels de l’Etat.

Consulter l’Avis 
du Conseil 

d’État

https://www.conseil-etat.fr/avis-consultatifs/derniers-avis-rendus/au-gouvernement/avis-sur-un-projet-de-loi-relatif-a-la-resilience-des-activites-d-importance-vitale-a-la-protection-des-infrastructures-critiques-a-la-cybersecur
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Avis du Conseil d’Etat (6 juin 2024)

Concernant les dispositions du titre Ier du projet de loi, relatives à la résilience des activités d’importance vitales, le 
Conseil d’État estime que : 

Consulter l’Avis du 
Conseil d’État

Le Conseil d’État émet donc une réserve concernant le point 9 de son avis, relatif au 
régime des sanctions. 

https://www.conseil-etat.fr/avis-consultatifs/derniers-avis-rendus/au-gouvernement/avis-sur-un-projet-de-loi-relatif-a-la-resilience-des-activites-d-importance-vitale-a-la-protection-des-infrastructures-critiques-a-la-cybersecur
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Mise en conformité REC

Quelques bonnes 

pratiques 
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Mise en conformité REC : 
Quelles bonnes pratiques?

Gouvernance
Sensibilisation et Formation

Gestion du risque en matière de 
sécurité physique des entités 
critiques
(protection physique des locaux, création de 
protocoles de gestion des risques…)

Planifier et chiffrer le budget 
alloué

Contrôles, tests, audits

Gestion adéquate du personnel

Suivi des process et 
amélioration en continu



GESTION DE VOS RISQUES JURIDIQUES, MISE EN CONFORMITÉ, 
SENSIBILISATION ET FORMATION,

CONTACTEZ-NOUS !

DES FORMATIONS SUR-MESURE POUR 
VOUS ET VOS EQUIPES :

https://www.avocats-mathias.com/
https://www.avocats-mathias.com/formations-mathias-avocats


Besoin d’une veille sur-mesure ?

Contactez-nous !

Sur les thématiques qui vous intéressent, sur votre secteur d’activité, votre métier, les
nouvelles exigences / le cadre juridique de vos missions, vos opportunités…

Mathias Avocats réalise des veilles sur-mesure pour ses clients, selon les 
thématiques sélectionnées, secteurs d’activités, métiers.

➔Une veille pour vous et vos équipes, chaque mois dans votre boîte mail 

➔ Contenu, Périodicité, Tarif : contactez-nous !

https://www.avocats-mathias.com/


Suivez votre actualité, abonnez-vous !

Consulter notre article 

sur la directive REC

L’ACTUALITÉ DÉCRYPTÉE POUR VOUS ! 

VOIR LES ARTTICLES DU BLOG

ENSEMBLE, DÉVELOPPONS VOS PROJETS ET 
FORMONS VOS ÉQUIPES ! 

PARTAGEONS NOS EXPERTISES !

AU QUOTIDIEN

UNE NEWSLETTER MENSUELLE OFFERTE 

https://www.avocats-mathias.com/conformite/resilience-des-entites-critiques-focus-sur-la-directive-dite-rec
https://www.avocats-mathias.com/blog
https://www.avocats-mathias.com/


19 rue Vernier 75017 PARIS

+33 (0)1 43 80 02 01

contact@avocats-mathias.com

@MathiasAvocats https://www.avocats-mathias.com/

Contactez-Nous ! 

mailto:contact@avocats-mathias.com

